JUMELAGE :

Madame KUBLER informe 1'Assemblée que la Préfet de Meurthe et
Moselle propose un jumelage avec la localité de WOLFHAGEN, 13 000

habitants, situde dans la Province de HESSE en R&publique Fédéra-
le d'Allemagne.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 0
aprés en avoir délibéré, DECIDE :

- que la Commission "Jumelage" &tudiera la question ainsi que le
jumelage éventuel avec une autre Commune d'Allemagne.



